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I. RAPPEL DE LA REGLEMENTATION ET MARCHE A SUIVRE 

 
 
 
Ĕ Le branchement ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝaux pluviales communal est soumis à autorisation du Maire. 
 
 
Ĕ Les eaux pluviales doivent impérativement être séparées des eaux usées. 

 
 
 

 La commune met à votre disposition son service de contrôle : 

 
Mairie de Thusy 
Place du Tilleul 
74 150 THUSY 
Tél : 04 50 69 67 51 
Fax : 04 50 69 67 58 

 

 Dès le dépôt de votre demande de permis de construire ce service entrera en contact avec vous pour : 

Å Vérifier que votre projet respecte les normes actuelles. 

Å /ƻƴǘǊƾƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΦ 

Å Vous conseiller pour la réalisation des travaux. 

Å Vous préciser les indications techniques à suivre. 
 

 !ǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘŜ 

réalisation des travaux avant recouvrement des fouilles. 

 
 
 
 
Ĕ Ce guide vous indique les prescriptions techniques à suivre. 
 
 

Ĕ Tout nouveau branchement et dispositif de rétention/infiltration  doit impérativement être contrôlé avant 
recouvrement des fouilles. 

 
 
Ĕ Le ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝn service de tout branchement 

et dispositif de rétention/infiltration pour vérifier son entretien et son fonctionnement. 
 
 

Les frais de contrôle vous seront facturés par la commune de Thusy.
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II. LISTE RECAPITULATIVE DES PIECES A JOINDRE A VOTRE DOSSIER DE PERMIS DE 

CONSTRUIRE 

 
 
 

 1 ς Le plan masse de votre branchement Eaux Pluviales. 
 

 
 

 
 

 2 - La notice technique de votre éventuel dispositif ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux pluviales. 
 
è Pour choisir le dispositif de rétention à mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎŜ reporter au paragraphe n°V. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 3 - La demande de branchement Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ : 
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III. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  

 
 

GENERALITES 

Définition des eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées à ces eaux pluviales, 
celles provenant des ŜŀǳȄ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ 
ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΦΦΦ 

Déversements interdits 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сум Řǳ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ eaux pluviales 
ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ il ne peut les faire verser sur le fond de son voisin. 

 
 
 

LE BRANCHEMENT AU RESEAU E.P 

Demande de branchement, convention de déversement ordinaire 

¢ƻǳǘ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ de la commune.  
Cette demande sera formulée selon le modèle ά5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘέΦ 
 
Cette demande comporte : 

Å ƭΩadresse Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛΣ 

Å la désignation du tribunal compétent. 
 
Cette demande doit être établie en deux exemplaires signés par le propriétaire ou son mandataire. Un exemplaire est 
conservé par le servƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ La signature de cette convention entraîne 
ƭΩacceptation des dispositions du règlement eaux pluviales. [ΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎǊŞŜ ŜƴǘǊŜ 
les parties la convention de déversement. 

 

Réalisation technique des branchements 

 
1) Définition du branchement : 
 
Le branchement est constitué par les éléments de canalisation et les ouvrages situés entre le regard du réseau 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭΩhabitation à raccorder. 
 
Un branchement est constitué des ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ όŘŜ ƭΩhabitation vers le collecteur principal) : 

- Une canalisation située sur le domaine privé permettant la collecte des Eaux Pluviales privées. 
- Un dispositif de rétention Ŝǘ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ E.P. et/ou des 

dessableurs et/ou des déshuileurs. 
- Un ouvrage dit άǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘέ placé de préférence sur le domaine public ou en limite du domaine 

privé. Ce regard doit être visible et accessible. 
- Une canalisation de branchement, située sous le domaine public (ou privé). 

 
 
 

Voir les schémas en page suivante. 
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нύ aƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ 
 
Le service de contrôle fixera le nombre de branchements à installer par immeuble à raccorder. Le service de 
contrôle fixe le tracé, le diamètre, la pente de la canalisation ainsi que ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ du άǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘέ 
ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ prétraitement, au vu de la demande de branchement. Si, pour des raisons de 
convenance personnelle, le propriétaire de la construction à raccorder demande des modifications aux dispositions 
ŀǊǊşǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci peut lui donner satisfaction, sous réserve que ces modifications lui 
ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōǊŀƴŎƘŜƳŜnt. 

 
3) Travaux de branchement 
 

 [Ŝǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘƛŀƳŝǘǊŜ м ллл όou à créer) du 

réseau principal, les piquages ou culottes sont interdits. 
 

 Le branchement sera réalisé en tuyau PVC CR8 όƻǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜύ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ de 160 mm. 

 

 Les tuyaux et raccords doivent être titulaire de la Marque NF ou avoir un avis technique du CSTB (Centre 

Scientifique et Technique du Bâtiment). 
 

 Les pièces de raccord seront en PVC. 
 

 Les changements de direction horizontaux ou verticaux ǎŜǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎƻǳŘŜǎ Ł ŘŜǳȄ ŜƳōƻƞǘŜƳŜƴǘǎ 

disposés extérieurement aux regards et à leur proximité immédiate, de mêmes caractéristiques que les tuyaux. 
 

 Les ǘǳȅŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎŞǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ rigoureusement rectiligne sur une couche de 

gravelette à béton 15/20 ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ 0,10 m au-dessus et au-dessous de la génératrice extérieure de la 
canalisation. 

 

 La pente minimum de la canalisation sera de 2,5 cm/m. 
 

 Le calage provisoire ŘŜǎ ǘǳȅŀǳȄ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ de mottes de terre ǘŀǎǎŞŜǎΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 
 

 [ŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŀōǎƻƭǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ étanchéité 

parfaite de la canalisation et de ses fonctions pour des surpressions ou des sous pressions. 
 

 Les trappes des regards seront constituées par un tampon et un cadre en fonte ductile : 

- {ƻǳǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Υ ¢ŀƳǇƻƴ ǊƻƴŘ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŀōƭŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭŜ плл ƳƳ ŀǾŜc cadre rond ou carré de classe 400 
ou 600 décaNewton. 

- Hors chaussée : TamǇƻƴ ǊƻƴŘ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŀōƭŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭŜ плл ƳƳ ŀǾŜŎ ŎŀŘǊŜ ǊƻƴŘ ƻǳ ŎŀǊǊŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ нрл 
ou 400 décaNewton. 
 

 Un regard de branchement doit être posé pour chaque branchement. 
 

 Les tranchées situées sous chaussées seront remblayées totalement en tout venant et le revêtement sera rétabli 

avec le ƳşƳŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 
 

 Le remblaiement de la fouille sera ensuite réalisé par couches successives de 0,30 m ŜƴǾƛǊƻƴΣ ŎƻƳǇŀŎǘŞŜ ƭΩǳƴŜ 

ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ déblais de la tranchéeΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ épurés 
des pierres et des débris végétaux 
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IV. ELABORER LE PLAN MASSE DE VOTRE PROJET E.P  

 
Vous devez réaliser un plan masse de votre projet sur lequel figure impérativement : 

 
 - Les limites de votre terrain. 
 - [ΩƛƳǇƭŀƴtation de votre projet de construction. 
 - [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 - Les réseaux enterrés existants. 
 - Les éventuelles servitudes. 
 - Les réseaux E.P. à créer. 
 - [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ dispositifs de rétention/infiltration des eaux pluviales. 
 

 

 
Exemple de plan masse
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V. CHOIX ET DIMENSIONNEMENT DU DISPOSITIF A METTRE EN PLACE 

 
 

 
 
 
 
 

Etape 1 : Localisez ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ōŃǘƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀtion du sol sur la parcelle concernée. 

 

 
Exemple : 
 
WŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ƴŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ōŃǘƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǊƻǳƎŜ 
ƳΩƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ Ƴƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦiltration des eaux pluviales 
(Aptitude rouge). 
 
/ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales de mon projet immobilier. 

 
 
Nota : 
 

Å Les calculs de dimensionnement des ouvrages ǎΩŀppliquent pour 1 projet dont les surfaces 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ рлл Ƴч. Pour un projet supérieur (ex : lotissement), une étude spécifique 
est nécessaire. 

 
 

Å Le débit de fuite du dispositif de rétention est fixé à 3 l/s par projet si la surface totŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ м ƘŀΦ 
 

Å Pour les surfaces supérieures à 500m²Σ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ 
de pointe généré soit inférieur ou égal au débit généré par le terrain avant son aménagement. 

 

Å Les ouvrages sont dimensionnés pour assurer la protection face à un épisode décennal. 
 

Å ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ όǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ŀŎŎŝǎΣΧύ ǎƻƴǘ ǊŜƭƛŞŜǎ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΦ 

1 
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Etape 2 : Identifiez le dispositif à réaliser 
 

Choisissez parmi les quatre aptitudes possibles celle correspondant à votre projet. 
 
Remarque : Le coefficient C défini dans les trois ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜs suivantes sera utilisé dans le dimensionnement 

ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ о ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘƛŎŜΦ 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 

ou 

La nappe phréatique est-elle présente  
entre 0 et 2,00 m de profondeur ? 

Vous devez réaliser un dispositif  
ŘŜ ǘȅǇŜ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

-> Consulter la notice technique 

non oui 

2 

Vous devez réaliser un dispositif 
ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

-> Consulter la notice technique 

4 

Vous devez réaliser une étude  
géopédologique définissant  

ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  
et dimensionnant un ouvrage adapté  

à votre projet 

Je ne sais pas 

C = 0,03 

                                          Aptitude verte 

8 8 ou 

Le secteur dispose-t-ƛƭ ŘΩǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ 
viable ? 

La nappe phréatique est-elle présente  
entre 0 et 2,00 m de profondeur ? 

non 

La nappe phréatique est-elle présente  
entre 0 et 2,00 m de profondeur ? 

oui 

non oui non oui 

C = 0,045 C = 0,02 

Vous devez réaliser un dispositif 
ŘŜ ǘȅǇŜ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

-> Consulter la notice technique 

2 

Vous devez réaliser un dispositif 
ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

-> Consulter la notice technique 

4 

Vous devez réaliser un dispositif 
ŘŜ ǘȅǇŜ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

avec débit de fuite 
-> Consulter la notice technique 

1 

Vous devez réaliser un dispositif 
ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

avec débit de fuite 
-> Consulter la notice technique 

3 

Je ne sais pas 

Vous devez réaliser une étude  
géopédologique définissant  

les capacités dΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  
et dimensionnant un ouvrage adapté  

à votre projet 

Aptitude verte2 

6 6 8 8 ou ou ou ou 
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Réaliser une étude  
géopédologique  

définissant les capacités  
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŀƴǘ 

un ouvrage adapté à la situation 

Aptitude orange 

C = 0,02 

Citerne étanche avec débit de fuite 
-> Consulter la notice technique 

5 

Aptitude rouge 

7 ou 
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Etape 3 : Calculez les surfaces imperméabilisées et définissez le volume de rétention 
nécessaire à votre projet 

  
 
[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜs 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ se faisaient auparavant sur la parcelle. Elles correspondent généralement aux surfaces suivantes : 
 

- Toiture, 
- Terrasse, 
- !ŎŎŝǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 
- Place de parking, 
- Χ 

 
[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǎuivante : 
 
 

Volume de rétention (m3) = Surfaces imperméabilisées (m²) x C 
 
 
 

 
 
 
Exemple : 
 
Le projet immobilier est le suivant :  
 

 
 
 
Les surfaces ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 355 m² pour le projet cité en exemple. 

 
[ΩŞǘŀǇŜ м ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǊƻǳƎŜΣ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩŞǘŀǇŜ н ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ / Ł 
0,02. 
 
[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŞƎŀƭŜ 
à : 

Volume de rétention (m3) = Surfaces imperméabilisées (m²) x C 
 

Soit, Volume de rétention (m3) = 355 (m²) x 0,02 = 7,1 m
3 

 

 

Toiture : 250 m² 

Accès : 65 m² 

Terrasse : 40 m² 

Ā La valeur du coefficient C Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ н 

3 
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VI. DEMANDE DE BRANCHEMENT AU RESEAU ET/OU DE CREATION DôUN DISPOSITIF 

DE RETENTION/INFILTRATION VALANT CONVENTION DE DEVERSEMENT ORDINAIRE 

(Sous réserve ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ tŜǊƳƛǎ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜύ 

 
 
Je soussigné, 
NOM et Prénoms : 
 

___________________________________________________________________ 
 
 
Domicilié à :  

 
___________________________________________________________________ 
 

___________________________________________________________________ 
 

__________________________________________________________________ 
 
Agissant en qualité de propriétaire. 
 
 
 
{ƻƭƭƛŎƛǘŜ ǳƴ όƻǳ ŘŜǎύ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘόǎύ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΦ 
 

 Préciser le nombre de branchements sollicités : Ä  1     Ä  2     Ä  3     Ä  4 
 

 si plus préciser :      
 
 
 
Pour : 
Ä Un lotissement de _____ lots 
Ä Un immeuble de _____ logements 
Ä Une maison individuelle (1 logement). 
 
 

{ǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ : _________ m² (1) 
 
 
Situé(e) sur la commune de Thusy  Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

_____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
____ 
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 Surface totale imperméabilisée : 
 

Toiture : _____m²  +  Accès et terrasses : _____m²  = Surface totale imperméable : _____m²  (2) 
 

 ¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ : 
 

T.I. = (2) / (1) = _______  % 

 
 Dispositif de rétention/infiltration proposé (ne remplir que les lignes correspondantes à votre dispositif) : 

 

 

¶           Υ tǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ 
- Volume : _____m

3
 

- Débit de fuite Ø :____________________ 
- Surverse Ø : ____________________ 

 

 
¶          Υ tǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ 

- Volume : _____m
3
 

- Surverse Ø : ____________________ 
 

 
¶          Υ /ƘŀƳǇ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŀǾŜŎ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ 

-
 Volume : _____m

3 

- Débit de fuite Ø :____________________ 
- Surverse Ø : ____________________ 

 
 

¶          Υ /ƘŀƳǇ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎŀƴǎ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ 
- Volume : _____m

3
 

- Surverse Ø : ____________________ 
 

 
¶           : Citerne avec débit de fuite 

- Volume : _____m
3
 

- Débit de fuite Ø :____________________ 
- Surverse Ø : ____________________ 

 

 
¶          : Bassin de rétention-infiltration  avec débit de fuite 

-
 Volume : _____m

3 

- Débit de fuite Ø :____________________ 
- Surverse Ø : ____________________ 

 
 

¶          : Bassin de rétention étanche avec débit de fuite 
- Volume : _____m

3
 

- Débit de fuite Ø :____________________ 
- Surverse Ø : ____________________ 

 

 
¶           : .ŀǎǎƛƴ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŘŞōƛǘ ŘŜ Ŧǳƛte 

- Volume : _____m
3
 

- Surverse Ø : ____________________ 

 
(Fournir plan et coupe des dispositifs) 

 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 



            Guide eaux pluviales 

         Commune de Thusy  
13 

 

 
 Localisation du point de rejet : 

 
Le rejet des eaux pluviales (à figurer sur le plan masse du projet) se fait : 

Ǐ  Dans le réseau communal existant  Ø : ____________ 

Ǐ  Dans un fossé, 

Ǐ  Dans un ruisseau, 
 

Ǐ  Via une canalisation de branchement  Ø : ___________ 
 
Ǐ  Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘΣ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ΦtΦ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ 
όCƻǳǊƴƛǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƛ ōŜǎƻƛn).
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 Engagement du demandeur 
 

Le demandeur : 
 

- Autorise le service de contrôle à entrer en contact avec lui pour : 

Å une première visite de terrain afin de contrôler la faisabilité technique et réglementaire de son projet eaux 
pluviales. 

 
- {ΩŜƴƎŀƎŜ à réaliser les travaux dans le respect des normes et du plan masse proposés au permis de construire. 

 
- {ΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ avec le service de contrôle pour: 

Å une seconde visite de terrain avant recouvrement des fouilles afin de contrôler la correcte réalisation des travaux.  
 

- {ΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŞƎƭŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ł ƭŀ commune de Thusy. 
  ό{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ tΦ/Φύ 
 
- Accepte le règlement eaux pluviales de la commune de Thusy consultable en mairie. 
 
- Autorise le contrôleur agrée par la commune à pénétrer sur sa propriété lors des travaux pour contrôler la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 
- En cas de litige, le tribunal compétant sera celui de la juridiction de la commune de Thusy. 

 
 

Fait à ____________, le ________________20___, 
      

Signature du propriétaire, précédée de la mention lu et approuvé. 

 
 

 
Service de Contrôle :  
 

Mairie de Thusy 
Place du Tilleul 
74 150 THUSY 
Tél : 04 50 69 67 51 
Fax : 04 50 69 67 58 

 
 
 

Réponse de la Commune : 
 
 

[ΩŀŎŎŜǇǘation par le Service Public de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (SPGEPU) crée entre les parties la convention de 
déversement ordinaire. 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ Le SPGEPU déclare : 

 

¶ Conforme (Bon pour acceptation) 

¶ Non conforme (Refus) 

¶ Dossier incomplet :  

 
 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ 
 
Le service public de gestion des eaux pluviales urbaines représenté par  ____________, le ________________20___, 

 
  Signature
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VII. REGLEMENT EAUX PLUVIALES 

1 - Dispositions générales  
 

Ç Rôle du Service Public de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (SPGEPU) 
 

Article R2226-1 du Code général des collectivités territoriales (20/08/2015) 
- il définit les éléments constitutifs du réseau de collecte, de transport, des ouvrages de stockage et de traitement des 

eaux pluviales 
- Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ  ŘŜ 

gestion des eaux pluviales. 
- Il assure le contrôle des dispositifs évitant ou limitant le déversement des eaux pluviales dans les ouvrages publics. 

 
Ç Objet du règlement 
 

[ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭŜ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

 
Ç Catégories de rŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ 
- [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Υ wŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 

d'épuration. 
- [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Υ wŞseau public de collecte et de transport des eaux pluviales et de ruissellement 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Ces réseaux peuvent être : 
- Séparatif : formé de deux réseaux distincts : un pour les eaux usées, et un autre pour les eaux pluviales.  
- Unitaire : Réseau évacuant dans la même canalisation les eaux usées et les eaux pluviales. 

 
Ç /ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŀŘƳƛǎŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 
 

{ƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǾŜǊǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ : 
- les eaux pluviales, définies au paragraphe suivant. 
- ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŀǇǊŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ 

 
Ç Définition des eaux pluviales 
 

Sont considérées comme eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées 
à ces eaux pluvƛŀƭŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎŀƴǎ ŀƧƻǳǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜǎǎƛǾƛŜƭΦ  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƴǎƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞŜǎ Ŝƴ ƘȅŘǊƻŎŀǊbures et 
ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦфΦ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
 
Les eaux de vidange des piscines sont assimilées aux eaux pluviales. 
 
Les eaux de sources ou de résurgences ne sont pas considérées comme des eaux pluviales. Leur régime est défini par le 
ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭ όŀǊǘΦспл Ŝǘ спмύΣ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŦƻƴŘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ne doivent ni être 
aggravés, ni limités. 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
interdit. Les eaux de ruissellement doivent pouvoir transiter par la parcelle. 
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Ç Séparation des eaux pluviales 
 

- [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀǳȄ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
vannes (réseaux séparatifs). 

- Leur destination étant différente, il est donc formellement interdit, à quelque niveau que ce soit, de mélanger les 
eaux usées et les eaux pluviales. 

 
Ç LƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 

214-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ 
 

нΦмΦрΦл Υ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀles (S > 1 ha). 
оΦмΦмΦл Υ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ŞǇƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
3.1.2.0 : modification du profil en long ou le profil en travers en travers du lit mineur, dérivation. 
3.1.3.0 : impact sensible sur la luminosité (busage) (L > 10 m). 
3.1.4.0 : consolidation ou protection des berges (L > 20 m). 
3.1.5.0 : destruction de frayère. 
оΦнΦмΦл Υ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
оΦнΦнΦл Υ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǊŜƳōƭŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό{ Ҕ плл ƳнύΦ 
3.2.6.0 : digues. 
3.3.1.0 : assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides. 
 
 

2 ς wŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƘŀΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ƻǳ ƭŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р Ƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜΦ 

Remarque :  
En plus de cette bande végétale, il convient de respecter un recul pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ŜǘŎΧ 
/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ млƳ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ttw ǇǊŞǾŀƭŜƴǘ ƻǳ Ł 
défaut celles du SCOT. 
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Ç [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 
 
Article L.215-2 : propriété du sol: « [Ŝ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊƛǾŜǎΦ {ƛ 
ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƛǾŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ŀ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ƭƛǘΧηΦ 
 

 
 
Article L.215-14 : obligations attachées à la propriété du sol: le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier pour 
ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ rive par élagage et recépage de la 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōƻǊŞŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ Ŝǘ ŘŞōǊƛǎ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ bon 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques. 
 
 

3 ς Règles relatives à la gestion des écoulements de surface 
 
Ç Le code civil définit le droit des propriétés sur les eaux de pluie et de ruissellement 
 

Article 640 : « Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ȅ ŀƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŞƭŜǾŜǊ ŘŜ ŘƛƎǳŜ ǉǳƛ 
empêche cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur ».  
 
Article 641 : « ¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǘƻƳōŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ŦƻƴŘǎ ». 
 
Article 681 : « Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales sΩŞŎƻǳƭŜƴǘ  ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǎǳǊ 
la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin ». 
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Ç Mise en application ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ спл Řǳ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭ 

 

 
 
Les ruissellements de surface préexistants avant tout aménagement (construction, terrassement, création de voiries, 
ƳǳǊǎ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŜǎΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀǇǊŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 
ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 
 
Ç Principes de préservation des écoulements superficiels 

 

 



            Guide eaux pluviales 

         Commune de Thusy  
19 

 

 
4 - Règles relatives à la mise en place de dispositifs de rétention-infiltration des eaux pluviales 
 

Il est instauré des « zones où des mesures doivent être prises pour limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ». Article L. 2224-10 du CGCT. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀble nouvellement 
ŎǊŞŞŜ όǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǾƻƛǊƛŜύ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ 
ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ Υ 
 

- Leur collecte (gouttières, réseaux), 
- La rétention et/oǳ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

[ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ όŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƻǳ ǎǳǊǾŜǊǎŜύ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ 
ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩinfiltrer les eaux est avérée. 
 
La rétention-ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 
par le projet : 
  
Ç REGLEMENT N°1: ZONES DE GESTION INDIVIDUELLE Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ : zones où la rétention / infiltration 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

 
Ç REGLEMENT N°2: ZONES DE GESTION INDIVIDUELLE Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : zones où la rétention / infiltration des 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

 
 

5 - wŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
 
Le Plan « ½ƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƻƭŜǘ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎ - Réglementation η ƛƴŘƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
Ç Secteur VERT Υ ¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Dans ces zones, ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
 
Ç Secteur VERT 2 : Terrains moyennement perméables en surface et en profondeur, pente moyenne à faible. Absence 
ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ ŀǾŀƭΣ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣΦΦΦύ 
Dans ces zonesΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊ-verse selon la perméabilité du sol mesurée. 

 
Ç Secteur ORANGE : Terrains moyennement perméables en surface et en profondeur, pente moyenne. Dans ces 
ȊƻƴŜǎΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ-être envisagée, mais doit-être confirmée par une étude géo pédologique et hydraulique à la 
parcelle. 
{ƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ elle est obligatoire (avec ou sans sur-verse). 
{ƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ, un dispositif de rétention étanche des eaux pluviales devra être mis en place. 

 
Ç Secteur ROUGE : Terrains très moyennement perméables en surface et en profondeur, pente moyenne à forte, 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ ŀǾŀƭ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀǇǘŀƎŜΦ ¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
Dans ces zones, ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Le Plan « ½ƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƻƭŜǘ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎ - Réglementation » indique les contours 
des différentes zones et règlements. 
¦ƴ ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

 




